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Aide-Infirmier GITARE. Monsieur 1’Administrateur ,

J’ai 1’honneur de porter 2 votre connais-
sance, que j’ai envoyé, l’aide-infirmier RUVAMWARO Arcade, comme
adjoint & 1’Infirmier BUTCHUMI Cyprien, au dispensaire de GITARE .

Etant sous-gestionnaire de Crédit , je puis wous dire que vous

pouvez payer & 1’intéressé, son salaire mensuel s’élevant 2 la som-
me de SOIXANTE Francs (Frs 60), sur l’article 41/C du B.O, 1938 .
Je me permets de vous rappeler, que 1’intéressé 2 droit & une ha-
bitation ordinaire(Hutte indigéne), et que d’autre part, 1?infir-
mier dipldmé, Butchumi , peut disposer d’une hutte, prés de son

habitation, destinée 2 lui servir de cuisine .

Le Médecin Inspecteur du Haut-Ruanda, LAURENT R.
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